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Trois points importants à observer!

Les toxiques dont l'emballage comporte
une tête de mort et le mot «poison» (parathion,
arsenic, nicotine, etc.) doivent être gardés à

part, dans une armoire pourvue d'une clé.
La clé de cette «armoire aux poisons» sera
tenue hors d'atteinte des personnes non qualifiées,

avant tout des enfants. Elle ne doit
jamais être accrochée contre l'armoire ou rester
dans la serrure. Un ordre impeccable doit
toujours régner dans cette armoire.

Il faut détruire immédiatement les emballages vides ayant contenu des produits antiparasitaires
toxiques. Le mieux est de les enfouir profondément dans la terre, loin d'une source, ou de les

brûler en plein air (échappement de vapeurs nocives).
Les restes des bouillies utilisées pour les traitements ne doivent être déversés ni dans des

canalisations ni dans des cours d'eau quelconques. Ils sont à vider dans des fosses à fond
perdu, situées loin de toute source.

0 Contre les toxiques les plus dangereux (parathion, par exemple) on se protégera en portant
des vêtements protecteurs appropriés (en tissu imperméable à l'eau, notamment), des gants de

caoutchouc, et un masque respiratoire.
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Ces produits ne doivent en aucun cas être
retirés de leur emballage d'origine et mis dans

un autre récipient (bouteille à vin ou à bière,

par exemple).
«M. X, de H., père de famille âgé de
quarante ans, vient d'être victime d'une erreur
fatale. Il a bu une gorgée du liquide contenu
dans une bouteille ordinaire en croyant que
c'était du cidre doux, alors qu'il s'agissait d'un
produit antiparasitaire. Il a succombé malgré
des soins médicaux immédiats. Quelques jours
auparavant, X. avait vidé lui-même une boîte

portant l'étiquette «poison», et qui renfermait
le produit antiparasitaire, dans la bouteille en

question.»
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